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Le MII a été créé par le Conseil d’administration le 30
juin 2004, dans le but de :

« Mettre à la disposition de tous ceux qui ont
subi un préjudice résultant d’un projet financé

1. La mission
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subi un préjudice résultant d’un projet financé
par le Groupe de la Banque un mécanisme
indépendant par l’intermédiaire duquel ils
peuvent demander au Groupe de la Banque
d’agir conformément à ses règles et
procédures. »
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1. La mission

Division de la lutte
contre la corruption et

Médiateur

Les différences

Tribunal administratif

Département de
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MECANISME
INDEPENDANT
D’INSPECTION

Comité d’examen des
procédures d’acquisition

contre la corruption et
des enquêtes sur la

fraude

l’évaluation des
opérations
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2. Avantages pour la BAD

• Accroître la crédibilité auprès des bénéficiaires et des
donateurs

• Renforcer la transparence
• Ajouter à l’efficacité des projets
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• Ajouter à l’efficacité des projets
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3. L’organisation

CRMU

Un directeur, un membre du

Fichier d’experts

Trois experts nommés par les

MII
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personnel de la catégorie
professionnelle et des
assistants pour le secrétariat et
l’administration

• Administre le Mécanisme
• Reçoit et enregistre les

requêtes
• Pourvoit à l’action de résolution

de problèmes

Trois experts nommés par les
Conseils d’administration pour
un mandat non renouvelable de
5 ans

• Les experts constituent des
panels de vérification chargés
d’enquêter sur les allégations de
violation de politiques et de
procédures de la Banque.
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• Les experts nommés par les Conseils d’administration le 4 mai 2007 :

3. L’organisation
Le Fichier d’experts
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• Les experts sont choisis en fonction de la diversité de leur expertise, de
leur expérience et de leur aptitude à travailler de manière indépendante.

• Ils ne doivent pas avoir travaillé pour la Banque au cours des deux
années précédant leur nomination et ne sont pas autorisés à travailler
pour elle au cours des deux années suivant l’expiration de leur mandat.

Daniel D. Bradlow

Membre,

nommé pour 5 ans

Maartje van Putten

Membre,

nommée pour 4 ans

Madiodo Niasse

Président,

nommé pour 3 ans
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• Tout groupe d’au moins deux personnes qui considèrent
que, par suite d’un projet financé par le Groupe de la
Banque, leurs droits ou leurs intérêts ont été, ou risquent

4. La requête
Qui peut demander une vérification de la conformité ou une
action de résolution de problèmes ?
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Banque, leurs droits ou leurs intérêts ont été, ou risquent
d’être lésés de façon directe et concrète.

• Des organisations, associations, sociétés ou autres
groupements de personnes

• Des représentants locaux dûment mandatés et, dans
des cas exceptionnels, des représentants étrangers
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• L’acquisition

• Fraude et corruption

• Affaires en cours devant le Tribunal administratif de la

4. La requête
Domaines exclus du champ d’action du MII
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Banque

• Affaires portées devant d’autres instances de recours
judiciaire ou organes similaires
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4. La requête
A La requête doit contenir entre autres les éléments
suivants :
1. Description du projet

2. Explication de la manière dont les politiques du Groupe de la
Banque ont été violées

3. Description de la manière dont l’action ou l’omission du Groupe de
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3. Description de la manière dont l’action ou l’omission du Groupe de
la Banque a conduit ou pourrait conduire au non-respect de la
disposition précise

4. Description de la manière dont les parties sont lésées par le Groupe
de la Banque

5. Description des dispositions prises pour régler le problème avec les
services du Groupe de la Banque, et explication des raisons pour
lesquelles la réponse de la Banque n’est pas satisfaisante
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Réception de la requête

Si CRMU estime qu’elle
n’est pas du ressort du
MIII :
Notification des
requérants (§25)

Si CRMU estime qu’elle est
du ressort du MII

Examen préliminaire par CRMU

5. Procédure suivie dès réception d’une requête

Echéancier
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Enregistrement

Demande de la réponse de la
Direction

Notification des requérants, des
Conseils, du Président (§20)

Si pas de réponse dans les 21
jours , CRMU informe les
Conseils, le Président (§32)

Résolution de problèmes

Source: CRMU

Vérification de la conformité

Au besoin, demande d’éclaircissements
à la Direction et/ou aux requérants (§33)

14 après la réception de la

requête

21 jours de la réception,
ou de l’expiration du
délai de réception de la
réponse de la Direction

21 jours de la date de
réception de la notification
de la requête
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6. Résolution de problèmes

Dans sa décision, le Directeur doit tenir compte notamment des
considérations suivantes :

Objectif :

• Rétablir un dialogue fructueux entre le requérant et toute partie
concernée, et trouver une solution acceptable pour les parties
intéressées
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• L’action de résolution de problèmes est-elle appropriée et peut-elle
donner un résultat positif ?

• Les requérants et toute autre partie intéressée se prêtent-ils à cette
action ?

• Le Groupe de la Banque a ou continue-t-il d’avoir suffisamment
d’influence pour induire le changement ?

considérations suivantes :
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7. Vérification de la conformité

Panel de vérification :

Objectif :

• Vérifier si des politiques ou des procédures du Groupe de la Banque
ont été violées et si, en conséquence, un préjudice a été causé aux
personnes lésées.
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• Les vérifications sont effectuées par des panels de vérification.
• Les panels de vérification sont constituées de deux experts choisis

dans le fichier et du directeur de CRMU.

Panel de vérification :
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Le président du
groupe d’experts
recommande la
vérification de la
conformité (§49)

Le président du groupe
d’experts du fichier examine la

requête

Réévaluation de la
recommandation

Décision du Président ou
des Conseils sur la

vérification de la conformité

Rapport recommandant la
vérification de la conformité

Si CRMU recommande la vérification
de la conformité (§44, 45)

Si CRMU NE recommande PAS la
vérification de la conformité (§48)

Est d’accord avec la
décision de CRMU de ne

7. Vérification de la conformité
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Décision des Conseils ou du
Président sur les

recommandations du panel (§57)

Le panel effectue la vérification
de la conformité (§50)

Information aux requérants
et résumé de la décision des
Conseils ou du Président à
l’intention du public ( §47)

Le rapport du panel sera mis à la
disposition des requérants et de
toute autre partie intéressée.
(§56)

Rapport du panel avec des
recommandations de

mesures de suiviClôture

Information aux requérants et
au public (§58)

Information au Président
ou aux Conseils (§49)

pas donner suite à la
requête.

Evaluation de leur

faisabilité par la Direction
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Diffusion de l’information

CRMU publie en outre tous les rapports et décisions

Les Règles et procédures complètes du MII peuvent être consultées
sur le site du Groupe de la Banque, à l’adresse :

• www.afdb.org/irm
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Ceux-ci comprennent notamment :
• Registre des requêtes
• Rapports de résolution de problèmes de CRMU
• Recommandations du directeur de CRMU pour une vérification

de la conformité
• Rapports du panel sur la vérification de la conformité
• Décisions des Conseils et/ou du Président
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Merci de votre attention!
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Groupe de la Banque africaine de développement
Unité de vérification de la conformité et de médiation (CRMU)

Tél. : (+216) 71 10 2956 / (+216) 71 10 2056
Fax : (+216) 71 10 3727

Courriel : crmuinfo@afdb.org
Site Web : www.afdb.org/irm


